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n° 51 450 du 23 novembre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 septembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C),

contre la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

17 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 19 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. BINZUNGA, avocat, et N.

MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (République démocratique du Congo), d’origine mudibu et de religion

protestante, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique le 10 octobre 2001 à

laquelle vous avez renoncé deux jours plus tard. Vous êtes ensuite rentré en RDC avec un laissez

passer.
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En date du 27 octobre 2009, vous avez à nouveau introduit une demande d’asile auprès des autorités

belges compétentes. Selon vos déclarations, vous venez de Kinshasa où vous travailliez depuis 2008

comme chauffeur mécanicien dans un garage. Vous êtes proche du parti Apareco (Alliance des

patriotes pour la refondation du Congo) pour lequel vous transportiez des armes en vue d’un coup

d’Etat. Le 2 octobre 2009, alors que vous étiez en train de roder un véhicule, le chef du garage vous a

demandé d’aller chercher au port deux caisses contenant des pièces de rechange. Vous saviez alors

qu’il s’agissait en fait d’armes en pièces détachées. Arrivé sur place, vous avez pris à bord de votre

véhicule la dame qui avait récupéré ces caisses. Sur la route du retour, vous avez été arrêtés par les

services de sécurité du pays et conduits à la maison communale de Masina. Vous avez été accusé de

détention illégale d’armes et de déstabilisation du pouvoir en place par les services de l’ANR (Agence

nationale de renseignements). Vous avez été détenu jusqu’au 6 octobre date à laquelle a eu lieu votre

évasion organisée par votre tante. Vous êtes resté caché à Kinshasa jusqu’à votre départ pour le

Belgique le 25 octobre. Vous êtes sans nouvelle des responsables du garage (propriétaire et chef) qui

étaient tous impliqués dans l’Apareco.

B. Motivation

Après analyse de votre requête, il n’est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié au sens de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder le statut de la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.

Tout d’abord, vous affirmez que vous faisiez du trafic d’armes au profit de l’Apareco en vue d’un coup

d’Etat contre le régime actuel (rapport d’audition, p. 4, 6 et 7). Or, plusieurs éléments pris dans leur

ensemble ne permettent pas de considérer ces faits comme établis. D’une part, vos déclarations sur le

parti demeurent très imprécises (rapport d’audition, p. 4 et 5). En effet, vous ne savez pas quand ce

parti a été créé. En dehors de dire que le parti veut prendre le pouvoir par les armes, vous n’expliquez

pas les idées de ce parti de façon détaillée. Si vous connaissez le nom de son fondateur, vous ne savez

rien dire sur lui si ce n’est qu’il est en France. Vous dites dans un premier temps que le parti a été créé

au Congo Brazzaville avant de dire que vous ne savez pas où il a été créé (rapport d’audition, p. 10).

D’autre part, en ce qui concerne le trafic d’armes, vous savez seulement dire que ces dernières

provenaient du Congo Brazzaville sans apporter d’informations précises sur leur provenance et leur

destination (rapport d’audition, p. 8). Vous expliquez que votre rôle consistait uniquement à les

transporter. Confronté au fait qu’étant donné que vous dites être intéressé par le renversement du

régime, avoir participé consciemment à ce trafic et que vous étiez près à vous battre, il peut dès lors

être attendu que vous en sachiez plus, vous n’ajoutez rien (rapport d’audition, p. 9). Sur un éventuel

coup d’Etat, vos propos demeurent tout aussi lacunaires (rapport d’audition, p. 9).

Le Commissariat général constate également que selon le « questionnaire » que vous avez rempli en

date du 29 octobre 2009 assisté d’un interprète, à la question de savoir si vous aviez déjà été actif dans

une organisation (association ou parti), vous avez répondu que vous n’avez jamais eu d’activités

politiques (question 3). Or, lors de l’audition au Commissariat général vous avez indiqué que vous

participiez à l’Apareco (rapport d’audition, p. 3). Confronté à votre réponse du « questionnaire », vous

avez argumenté qu’à ce moment vous ne saviez pas si on allait vous protéger. Cette explication ne peut

être acceptée du fait qu’il est attendu du demandeur d’asile qu’il dise la vérité dès le début de la

procédure (rapport d’audition, p 4).

Quant aux affaires qui selon vous ont été trouvées au garage où vous travailliez par les autorités

congolaises, vous ne savez rien dire de précis non plus (rapport d’audition, p. 11).

L’ensemble de ces éléments, portant sur des points essentiels de votre demande d’asile, empêche le

Commissariat général de conclure que vous avez effectivement eu des liens avec l’Apareco.

De plus, vous déclarez que vous étiez en fait intéressé par le parti de Jean-Pierre Bemba qui lutte pour

libérer le pays (rapport d’audition, p. 4). Or, dans un premier temps quand la question vous est

clairement posée, vous ne savez pas donner le nom de son parti. Vous dîtes d’abord que c’est la MPR,

puis l’UDPS, sans être sûr (rapport d’audition, p. 4). Plus tard au cours de l’audition, vous parlez de

MLC (rapport d’audition, p. 10). A noter que vous déclarez que ce parti n’existe pas à Kinshasa, qu’il est

dans le secret (rapport d’audition, p. 10) ; ce qui est faux selon les informations objectives à la

disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif. Le
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Commissariat général tient à soulever le caractère peu convaincant de vos déclarations quant à votre

intérêt pour ce parti.

En outre, le Commissariat général note que lorsqu’il vous est demandé, lors de l’audition, d’expliquer les

problèmes qui vous ont poussé à demander l’asile, votre réponse, assez longue et spontanée,

comprend plusieurs éléments de détails (date, heure, lieux, nombre de codétenus, rapport d’audition, p.

6 et 7). Or, lorsque des questions vous sont posées à plusieurs reprises sur des éléments essentiels de

votre requête, tels que votre implication politique (voir argument ci-dessus), votre détention (notamment

le déroulement des journées et les conditions de détention, rapport d’audition, p. 11 et 12), et votre

évasion (lien entre votre tante et le gardien, rapport d’audition, p. 13), vos réponses sont alors

imprécises et ne reflètent nullement des faits vécus. En conséquence, le Commissariat général estime

que votre détention ne peut être considérée comme établie.

Par ailleurs, à aucun moment, avant votre départ, vous n’avez tenté d’avoir des nouvelles des

responsables du garage. Vous dites qu’ils étaient en fuite et que le garage était fermé mais à aucun

moment vous n'avez essayé, directement ou par l’intermédiaire d’une autre personne, de contacter ces

personnes ou d’aller voir sur place. Le simple constat que vous n’aviez plus leur numéro téléphone ne

peut suffire pour justifier ce manque d’action (rapport d’audition, p. 13 et 14).

Enfin, vos propos sur les éventuelles recherches menées par les autorités congolaises après votre

évasion sont peu explicites (rapport d’audition, p. 14). Ainsi, lorsque la question vous est clairement

posée, vous répondez que votre maison a été saisie, sans préciser par qui exactement ni quand

précisément. De même, lorsqu’il vous est demandé de préciser où ont lieu des descentes des autorités

à votre recherche, vous répondez à nouveau que votre parcelle a été saisie sans autre précision. Vous

affirmez également que les autorités ont essayé d’arrêter votre tante, qui a organisé votre évasion, mais

vous n’avez aucune précision à cet égard alors que vous êtes en contact avec elle (rapport d’audition, p.

14). Le Commissariat général n’est dès lors pas en possession d’informations précises attestant que

vous êtes recherché par les autorités congolaises.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. La requête invoque la violation de l’article 1 A de la Convention de Genève relative au statut des

réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs,du principe général de bonne administration et du devoir de

minutie. Enfin, elle soulève l’erreur manifeste d’appréciation et l’excès de pouvoir.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite, à titre principal, la reconnaissance

de la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire et à titre infiniment

subsidiaire l’annulation de la décision attaquée et son renvoi devant le Commissaire général pour un

nouvel examen.
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3. Question préalable

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation

marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de

la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement

d’une erreur manifeste d’appréciation.

4. Discussion

4.1. En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève, il vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie expressément à

cette disposition de droit international.

4.2. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de

cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut

qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut

de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

4.3. La décision entreprise estime que les liens entre le requérant et le parti politique de l’Apareco ne

sont pas établis en raison des déclarations lacunaires et imprécises du requérant. De plus, la détention

invoquée par le requérant ne reflète nullement des faits vécus. En outre, ses propos au sujet du parti de

Jean Pierre Bemba sont contraires aux informations objectives à la disposition du Commissaire adjoint

ce qui renforce le caractère peu convaincant de l’intérêt du requérant pour ce parti. Enfin, le

Commissaire adjoint reproche au requérant de ne pas avoir tenté de prendre des nouvelles de son

patron resté au pays et lui reproche de n’apporter aucune information quant aux recherches actuelles

qui seraient menées au Congo à son encontre.

4.4. La partie requérante, quant à elle, fait valoir que la motivation de la décision attaquée est

inadéquate, que le Commissaire adjoint part d’un postulat erroné selon lequel le requérant travaillerait

pour le parti Apareco alors qu’il n’est qu’un intermédiaire, que l’audition s’est déroulée dans des

conditions équivoques, que l’examinateur a manqué d’indépendance et enfin, que les propos du

requérant sont clairs et précis.

4.5. Pour sa part, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. En l’espèce, le motif de la requête selon lequel le niveau de

preuve exigé par la décision attaquée est disproportionné est rejeté.

4.6. Le débat porte donc essentiellement sur la question de l’établissement des faits.

4.7. La motivation de la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible

le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. Cette motivation

est pertinente et se vérifie à lecture du dossier administratif. Le Commissaire adjoint a pu à bon droit

constater que les propos du requérant sont lacunaires et imprécis au sujet du trafic d’armes auquel il

collaborait, du parti politique pour lequel il servait d’intermédiaire, de ses actions et revendications, du

parti politique de Jean Pierre Bemba pour lequel il dit être intéressé, des conditions et circonstances de

sa détention et des recherches menées par les autorités congolaises après son départ.

4.8. L’ensemble de ces griefs constitue un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble,

sont déterminants et suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits
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invoqués par la partie requérante, ainsi que le bien-fondé de sa crainte de persécution ou du risque de

subir des atteintes graves.

4.9. En l’espèce, le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles la partie

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée ou encourt un risque réel de subir des

atteintes graves en cas de retour dans son pays. Le Conseil estime que la motivation de la décision

attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour

quelles raisons sa demande a été rejetée. La décision est donc formellement et adéquatement motivée.

Les faits invoqués par le requérant ne peuvent dès lors être tenus pour établis.

4.10. En terme de requête, d’une part, l’argument selon lequel le Commissaire adjoint baserait sa

motivation sur un postulat erroné n’est pas correct. Le Commissaire adjoint estime à juste titre qu’ayant

participé consciemment au trafic d’armes et ce, quelque soit son implication exacte dans le parti, le

requérant devrait être en mesure de fournir des informations plus précises quant à l’activité pour

laquelle il a collaboré.

D’autre part, les motifs de la requête qui remettent en cause l’objectivité et l’indépendance de

l’examinateur ne sont pas fondés. La requête souligne que « l’examinateur a noté ce qu’il voulait dans

son rapport » et reproche une audition qui se serait déroulée dans des conditions équivoques.

A ce sujet, l’article 17 de l’arrêté royal fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés

et apatrides prévoit que : « Les notes d'audition reflètent fidèlement les questions qui ont été posées au

demandeur d'asile, ainsi que les déclarations de celui-ci (…), le demandeur d'asile, son avocat ou la

personne de confiance peut transmettre au Commissaire général, sous pli recommandé à la poste, des

remarques complémentaires ou des pièces complémentaires. Ces remarques et pièces seront jointes

au dossier individuel du demandeur d'asile. L'agent tiendra compte des remarques et pièces qui lui

seront transmises en temps utile ». En l’occurrence, le requérant est libre de prouver que ses propos

n’ont pas été correctement reproduits par le Commissaire adjoint, mais il ne suffit pas d’affirmer

simplement que c’est le cas. Jusqu’à preuve du contraire, le rapport d’audition est présumé

correspondre à ce que le demandeur d’asile a effectivement déclaré. De plus, ni le requérant ni son

conseil n’ont émis d’observations à ce sujet à la fin de l’audition, déclarant au contraire qu’il n’y a « pas

d’observation particulières à faire. Le Commissaire adjoint dispose de tous les éléments » (voir rapport

d’audition du 02 août 2010, p. 16).

4.11. En conclusion, la partie requérante ne formule aucune critique pertinente en terme de requête,

elle ne dissipe nullement la confusion et le caractère imprécis de ses déclarations. La requête

introductive d’instance ne permet pas de rétablir la crédibilité du récit produit sur les points litigieux et

ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien

fondé des craintes.

4.12. D’autre part, il n’est pas plaidé que la situation à Kinshasa correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition ne trouve donc pas à s’appliquer en

l’espèce.

4.13. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

5. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt trois novembre deux mille dix par :

Mme B. VERDICKT président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. LECLERCQ greffier assumé

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ B. VERDICKT


